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Agrandissement du centre sportif Lacroix-Dutil : 
un projet durable pour une meilleure qualité de vie. 

 
 

Saint-Georges, le 29 août 2011 - Le 17 août dernier, la Ville de Saint-Georges a 
procédé à l’ouverture des soumissions pour l’agrandissement du centre sportif 
Lacroix-Dutil. 
 
L’analyse des soumissions a été faite et la recommandation des professionnels 
déposée au conseil. Le plus bas soumissionnaire conforme étant la firme 
Pomerleau au  coût de 10 179 793 $, taxes comprises. 
 
Toutefois, en incluant les honoraires professionnels, l’intégration obligatoire d’une 
œuvre d’art et en soustrayant les taxes (TPS et TVQ) que la Ville récupère, on parle 
d’un projet de 9,4 millions de dollars. 
 
Le conseil accordera le contrat à la firme lors d’une séance spéciale qui se tiendra  
ce lundi 29 août plutôt que d’attendre à la prochaine séance régulière prévue le 
12 septembre. Ceci afin de débuter les travaux le plus rapidement possible et 
ainsi respecter l’échéancier de livraison fixé à mai 2012. 
 
Afin de mettre en application le plan d’action de la Ville en matière de 
développement durable, la deuxième glace sera réfrigérée par un système éco-
énergétique de type CO2.  On profitera également des travaux pour procéder à la 
décontamination du terrain du parc des Bâtisseurs, face aux piscines.  
 
Sur le plan financier, rappelons que lors de l’adoption du budget 2011 et du plan 
triennal d’immobilisations un montant de 8 M$ avait été prévu suite à des 
estimés de catégorie préliminaire.   Ce montant était totalement à la charge des 
contribuables, soit la moitié sur règlement d’emprunt et l’autre moitié puisée à 
même le fonds des grands projets qui provient des surplus de la Ville. 
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Le raffinement des estimés avait ramené le projet à 9 millions.   Entretemps, la Ville a 
vu sa demande d’aide financière dans le programme d’infrastructures Québec-
Municipalité (PIQM) acceptée, pour un montant de 3,5 millions en plus d’en venir à 
une entente avec le Groupe Canam inc. ainsi que Manac inc. pour une contribution de 
l’ordre de 1,5 M$, pour la commandite des noms qui seront données à chacune des 
glaces.  D’autres dons, de moindre importance, devraient s’ajouter au cours des 
prochains mois. 
 
« Pour nos citoyens, on parlait au début d’un projet préliminaire de 8 millions, financé 
à 100% par ceux-ci.  Nous avons maintenant en main un projet bonifié par l’ajout de 
divers éléments, qui s’élève à 9,4 millions mais dont seulement 47% (4,4 millions) à la 
charge des citoyens.  De ce 4,4 millions, plus de la moitié (2,4 M$) est payée 
comptant via le fonds des grands projets. L’emprunt nouveau à la charge des 
contribuables est donc de 2 millions sur un projet de 9,4 M$, soit à peine 21%. » 
 
« Un grand, très grand merci au gouvernement libéral actuel, particulièrement à  
messieurs les ministres Robert Dutil et Laurent Lessard pour nous avoir entendus et 
supportés.  Également, je veux témoigner ma grande admiration et ma gratitude à 
messieurs Marcel, Marc et Charles Dutil pour leur générosité historique envers notre 
ville, nos enfants, nos familles.   Merci également au conseil pour leur support et à nos 
gestionnaires pour la qualité de leur travail dans ce dossier.  En terminant je ne 
voudrais pas passer sous silence le travail de nombreux bénévoles  impliqués dans nos 
organismes de loisir et de sport… Merci de donner de votre temps pour nos enfants, 
nos adolescents, nos citoyens» de déclarer monsieur le maire François Fecteau, 
visiblement fier d’annoncer que nous sommes à quelques jours du début des travaux. 
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Informations : M. Claude Poulin, directeur général adjoint, (418) 226-2269 
 
 


